
Dimanche 28 février : Assemblée Générale de l'ANVL à 14H30 au foyer 
Django Reinhardt de Samois-sur-Seine (2 rue Gambetta). Le matin, sortie 
ornithologique et botanique dirigée par Michel Arluison et Jean-Philippe 
Siblet, rendez-vous à 9H30 à la maison forestière de Petit Barbeau (bord de la 
Seine, 2 km en aval de Samois). Pique-nique au foyer à 12H30. Assemblée 
Générale à 14H30  suivie à 16H30 d'une conférence de Jean-Philippe Siblet  
: "Croisière naturaliste sur le Nil". Un pot de l'amitié clôturera l'AG.
Samedi 6 mars* : sortie ornithologique mensuelle, comme le 9 janvier.
Dimanche 7 mars : sortie lichénologique de la journée, en forêt domaniale 
de Fontainebleau, le Carrosse et le Haut-Mont, en commun avec l'Association 
Française de Lichénologie, DCN95 et les Naturalistes Parisiens, dirigée par 
Françoise Guilloux, Gabriel Carlier et Jean-Paul Konrat. Rendez-vous à 9H53 
à la gare de  Moret-Veneux-les-Sablons. Retour pour 17H22.
Samedi 13 mars** : chantier d'entretien de la pelouse calcaire de Pro 
Natura Ile-de-France à Tréchy. Rendez-vous à 9H30 à l'église de Saint-
Germain Laval (est de Montereau-Fault-Yonne).
Dimanche 21 mars : sortie bryologique de la journée, en forêt domaniale 
de Fontainebleau, le Bois-Gauthier et les bords de Seine, en commun avec 
les Naturalistes Parisiens, dirigée par Michel Arluison et Pierre Fésolowicz. 
Rendez-vous à 9H15 à la gare de Fontainebleau-Avon.
Samedi 27 mars** : chantier d'entretien des terrains de Pro Natura dans la 
réserve naturelle de la Bassée. Rendez-vous à 9H30, à l'église de Mouy/Seine.
Samedi 3 avril* : sortie ornithologique mensuelle, comme le 9 janvier.
Dimanche 18 avril : sortie botanique et papillons de l'après-midi : "Bonnes 
herbes de printemps et premiers papillons", dans la réserve naturelle de 
Montereau-Fault-Yonne, en commun avec NE 77, dirigée par Marie-Paule Duflot 
et Ludovic Noël. Rendez-vous à 14H00 au Prieuré Saint-Martin (voir 14 février).
Dimanche 18 avril : sortie d'écologie forestière et botanique, en forêt de 
Fontainebleau, en commun avec les Naturalistes Parisiens, dirigée par Didier 
Brauche et Jean-Pierre Méral. Rendez-vous à 9H53 à la gare de Moret-
Veneux-les-Sablons.
Mercredi 21 avril : sortie botanique et papillons, comme le 18 avril.
Samedi 8 mai * : sortie ornithologique mensuelle, comme le 9 janvier.
Samedi 8 mai : sortie botanique et lichénologique de la journée, à Villiers-
sous-Grez, en commun avec l'Association des Amis du Parc du Gâtinais,  
dirigée par Michel Arluison et Gabriel Carlier. Rendez-vous à 10H00 à l'église.
Dimanche 9 mai : sortie ornithologique de la matinée, en forêt domaniale 
des Trois Pignons, dirigée par Eric Perret. Rendez-vous à 9H00 au parking 
de la Gorge à Véron (3 km au nord-est de Milly-la-Forêt, sur la D837, prendre 
le chemin de Milly à Coquibus sur 1,5 km).
Samedi 15 mai : Sortie botanique de la journée, dans l'Yonne, le bois du 
Vignot, en commun avec l'Association Icaunaise Botanique, dirigée par Marc 
Douchin. Rendez-vous à 10H00 à l'Eglise de St Maurice-aux-Riches-Hommes 
(25 km au nord-est de Sens).
Dimanche 16 mai : sortie botanique de la journée, à Boutigny-sur-Essonne  (à 
8 km au NO de Milly), en commun avec les Naturalistes Parisiens, dirigée par 
Daniel Lacour et Guillaume Douault. Rendez-vous 9H43 gare de Boutigny.

Samedi 9 janvier 2010 * : sortie ornithologique mensuelle, en Bassée, dirigée par 
Jérôme Hanol, rendez-vous à :
- 9H00 au site du Grand Marais à Varennes-sur-Seine (77, à 3 km au sud 
de Montereau, derrière le nouveau magasin Leclerc ; sur la D606, ex N6, 
prendre la direction Varennes-sur-Seine au rond-point ; puis aux feux à coté 
de l'ancien Leclerc, suivre la signalisation «Espace Naturel du Grand Marais» 
sur la droite). Rendez-vous devant le portail vert d’entrée. Puis déplacement 
en voiture au Domaine Régional des Seiglats, à Cannes-Ecluse (77, à 4 km 
au sud-est de Montereau) puis à l'étang des Pâtures, la Chapelotte (89, au N 
de Villeneuve-la-Guyard, à 10 km au SE de Montereau).
- 14H00  à la  réserve ornithologique du Carreau-Franc à Marolles/Seine (77, 
à 6 km à l'est de Montereau) puis déplacement en voiture vers le plan d'eau  
de Champmorin, à Balloy-Bazoches (77, à 18 km à l’est de Montereau) puis à 
la carrière de Neuvry (77, à 6 km à l'est de Bray-sur-Seine).
Samedi 23 janvier** : chantier d'entretien de la réserve ornithologique du 
Carreau-Franc à Marolles-sur-Seine, voir indications au 9 janvier. Rendez-
vous à 9H30 à l'entrée.

A l'occasion de la Journée mondiale des zones humides (2 février) :
Samedi 30 janvier : conférence de Sylvain Mahuzier,  "Impact du 
réchauffement climatique sur les zones humides, répercussions sur le 
plan local et solutions éventuelles", à 15H00, à Bois-le-Roi, base de loisirs 
UCPA, château de Tournezy.
Semaine du 1er au 5 février : animations scolaires sur le thème 
"changement climatique : une autre raison pour protéger les zones 
humides", à la base de loisirs de Bois-le-Roi, par Marion Laprun et Jérôme 
Hanol.
Samedi 6 février * : sortie ornithologique mensuelle, comme le 9 janvier.
Samedi 6 février : sortie naturaliste de la matinée : "Géologie et milieux 
humides de la plaine de la Boissière", en forêt domaniale de Fontainebleau, 
en commun avec l'Office National des Forêts et la Base de loisirs de Bois-le-
Roi, dirigée par Gabriel Carlier, Claude Lagarde et Sylvain Mahuzier. Rendez-
vous à 9H30 au parking de la base de loisirs de Bois le Roi, côté golf.
Dimanche 7 février : sortie naturaliste de l'après-midi : "Découverte d'une 
zone humide, la vallée du Loing et la vallée du Cygne", en commun avec 
Pro Natura, dirigée par Gabriel Carlier et Gilles Naudet. Rendez-vous à 13H30 
devant l'Office de tourisme de Moret-sur-Loing.

Samedi 13 février : conférence à 15H00, mairie de Flagy (77, à 7 km au sud de 
Montereau-Fault-Yonne) : "Comment favoriser la nature en ville, nichoirs et 
aménagements divers", par Michel Plancke et la Maison de l'Environnement.
Dimanche 14 février : sortie botanique de l'après-midi : "Comment les 
plantes résistent au froid", dans la réserve naturelle de Montereau-Fault-
Yonne, en commun avec NE77 (Nature Environnement 77), dirigée par Marie-
Paule Duflot. Rendez-vous à 14H00 au Prieuré Saint-Martin (sur la colline au 
nord-est de Montereau). Enfants à partir de 7 ans, accompagnés d'un adulte.
Mercredi 17 février : sortie botanique, comme le 14 février.
Samedi 20 février** : chantier d'entretien du site de Champmorin à Balloy-
Bazoches, à18 km à l'est de Montereau (traverser Balloy vers le nord, passer deux  
ponts et tourner à droite au panneau GSM). Rendez-vous à 9H30 à l'entrée. 
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calendrier des activités
Premier semestre

2010
(janvier 2010 à juillet 2010)

Mercredi 19 mai : sortie botanique de la journée : "les plantes du bord de 
l'eau", à Cannes-Ecluse, les Seiglats, en commun avec NE 77, dirigée par Marie-
Paule Duflot. Rendez-vous à 10H00 au parking près du pont sur l'Yonne. Pour tout 
public, à partir de 7 ans.
Dimanche 23 mai : comme le 19 mai.
Samedi 22 mai *: sortie ornithologique de la matinée, en forêt de Fontainebleau 
: "Les oiseaux de la plaine de Chanfroy", dirigée par Jacqueline Descotils. 
Rendez-vous à 9H30 au parking (sur la D64, à 2km au sud d'Arbonne-la-Forêt, 
prendre la direction Carrière des Fusillés).
Dimanche 23 mai : Sortie historique (chemins de fer) et botanique de 
la journée à Longueville (SO de Provins), en commun avec les Naturalistes 
Parisiens, dirigée par Olivier de Clarens et Pierre Fésolowicz. Rendez vous à  
9H47 à la gare de Longueville.
Samedi 5 juin * : sortie ornithologique mensuelle, comme le 9 janvier.
Samedi 5 juin : sortie botanique de la journée, en forêt domaniale des Trois-
Pignons, la platière du Coquibus, en commun avec l'Association Icaunaise 
Botanique, dirigée par Daniel Jacquot et Jean Giraud. Rendez-vous à 10H00 
au parking de la Boulinière (au croisement de la D409 Fontainebleau-Milly et du 
chemin de la Boulignère, à 13 km à l'ouest de Fontainebleau).
Dimanche 6 juin : sortie botanique et bryologique de la journée, dans le Bois 
de la Commanderie, en commun avec les Naturalistes Parisiens, dirigée par 
Michel Arluison et Pierre Fésolowicz. Rendez-vous 10H09 gare de Nemours.
Samedi 12 juin : sortie de la journée : "la flore et de la faune de l'ENS de 
Cercanceaux à Dordives (45)", en commun avec le CPNRC et Gâtinais Nature, 
dirigée par Jean-Pierre Méral. Rendez-vous à 10H00 à l'ancienne base de loisirs.
Samedi 19 juin : sortie mycologique de la journée, en forêt domaniale de 
Villefermoy (nord de Montereau), en commun avec la Société Mycologique de 
France, dirigée par Marie-Paule Vigneron, Jean-Pierre Méral et Duane Pérès. 
Rendez-vous à 10H00 au carrefour des Huit-Routes (croisement D12-D213). 
Pique-nique près des voitures.
Dimanche 20 juin : sortie botanique de la journée, à Auvers-St-Georges, 
dirigée par Geneviève et Paul Pedotti. Rendez-vous à la gare d'Etrechy à 9H05 
(91, à 6 km au nord d'Etampes).
Dimanche 27 juin * : sortie entomologique de la journée, en forêt de 
Fontainebleau : "les papillons de la plaine de Chanfroy", dirigée par Yves Doux. 
Rendez-vous à 10H00 au parking de la Plaine de Chanfroy (voir au 22 mai).
Samedi 3 juillet* : sortie ornithologique mensuelle, comme le 9 janvier.
Dimanche 4 juillet : sortie botanique de la journée, dans le parc du château 
de Fontainebleau, en commun avec les Naturalistes Parisiens, dirigée par 
Guillaume Douault et Jean-Luc Tasset. Rendez-vous à 9H15 à la gare de 
Fontainebleau-Avon.
Samedi 17 Juillet : sortie mycologique de la journée, comme le 19 juin.
 

Samedi 24 juillet : sortie botanique de la journée, en forêt de Montargis (45), 
en commun avec Gâtinais Nature, dirigée par Liliane Nédélec et Joseph Ménès. 
Rendez-vous à 10H00 à la mairie de Paucourt (centre de la forêt).

Pour toutes les sorties, les repas sont tirés des sacs, sauf indication contraire.
* : des vêtements sans couleurs vives sont  recommandés pour l'ornithologie
** : pour tous les chantiers d’entretien, apporter du petit matériel de coupe, des 	     
gants et des bottes. Le repas de midi est offert par les organisateurs.

association des
naturalistes de la
vallée du
Loing et du massif de Fontainebleau

	 L’Association des Naturalistes de la Vallée du Loing et du 
massif de Fontainebleau a pour vocation de promouvoir le goût et l’étude 
des sciences naturelles et de contribuer, par les observations, 
les recherches et les travaux de ses membres, à l’élargissement des 
connaissances scientifiques sur son terrain d’étude. L’ANVL 
est tout particulièrement attachée à la protection de la nature et 
utilise les travaux de ses adhérents ou sympathisants pour la mise en place 
de mesures de protection.
	 Le terrain d’étude de l’ANVL, centré sur le massif de 
Fontainebleau, s’étend sur quatre régions (Ile-de-France, Bourgogne, Centre, 
Champagne-Ardenne) et cinq départements (Seine & Marne, Essonne, 
Yonne, Loiret, Aube) avec, comme limites, à l’Est Romilly-sur-Seine, à l’Ouest 
la vallée de l’Essonne, au Sud les sources du Loing et au Nord l’agglomération 
melunaise.
	 Le siège social de l’association est situé à Fontainebleau, 
au laboratoire de biologie végétale de l’université Paris 7. Le local abrite 
une bibliothèque d’ouvrages et de revues concernant toutes les disciplines 
naturalistes sur une grande partie du territoire français, ainsi que des herbiers 
et des collections d’insectes.
	 Ce local est situé en lisière de la forêt domaniale, à cinq 
minutes à pied de la gare SNCF de Fontainebleau-Avon, à la naissance de la 
route forestière de la tour Denecourt, accessible depuis l’avenue du général 
de Gaulle à Avon, à côté de la piscine-plage de la forêt.
	 L’ANVL organise des excursions naturalistes, ouvertes à 
tous, des expositions thématiques, généralement en automne, des 
conférences sur notre patrimoine naturel et culturel, des chantiers 
de gestion de secteurs protégés, des animations pour le public et les 
centres de vacances, des projets pédagogiques pour les écoles.
	 L’ANVL publie un bulletin trimestriel témoignant des 
découvertes scientifiques locales, des observations et travaux régionaux, 
ainsi que de l’évolution des écosystèmes.
	 L’ANVL élabore des dossiers de protection et de 
gestion pour les sites sensibles et participe à diverses commissions 
départementales de protection et de gestion de la nature.
	 Pour adhérer et recevoir notre bulletin trimestriel, venez 
nous voir (sur rendez-vous) ou renvoyez nous le bulletin d’adhésion (au 
dos de cette feuille), avec votre règlement. Le paiement des cotisations est 
exigible au 31 mars de chaque année. Toute adhésion nouvelle, prise à partir 
de septembre, au tarif de l’année suivante, est valable jusqu’à la fin de l’année 
suivante. La cotisation  comprend 2 euros pour aider Pro NATURA 
Ile-de-France qui achète des terrains dans des milieux naturels 
sensibles pour les protéger ; vous pouvez également verser une surcotisation 
volontaire pour Pro Natura, elle sera transmise selon les indications que vous 
voudrez bien donner à notre trésorier sur le bulletin d'adhésion au dos.
	 Nous n'assurons pas de permanence, mais des visites ou 
des séances de travail sont bienvenues, sur rendez-vous, sauf en juillet-août,  
jours fériés et vacances universitaires de Noël et Pâques.		
	 L’ANVL est agréée au titre de la protection de la nature 
dans les départements de la Seine-et-Marne, de l’Yonne et du Loiret. Elle est 
membre fondateur de l’UICN (Union mondiale pour la Nature), membre de 
France Nature Environnement par l’intermédiaire de Nature Environnement 
77, membre de la FFSSN (Fédération Française des Sociétés de Sciences 
Naturelles), membre de Pro Natura Ile-de-France (Conservatoire Régional 
des Espaces Naturels).

ANVL, laboratoire de biologie végétale
route de la tour Denecourt, 77300 Fontainebleau
téléphone & télécopie : 01 64 22 61 17
courriel : anvl@anvl.fr
site internet :
http://www.anvl.fr

 Membre fondateur de l ’

U I C N
 Union mondiale pour la nature

association loi 1901 fondée le 20 juin 1913, agréée au titre de la protection de la nature
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 La consommation ou l’utilisation à des fins médicinales ou culinaires de plantes 
ou de champignons reste de l’entière responsabilité du récolteur.
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 La consommation ou l’utilisation à des fins médicinales ou culinaires de plantes 
ou de champignons reste de l’entière responsabilité du récolteur.


